
Module Perfectionnement Habilitations Electriques (H/F)
B1 B1V B2 B2V BC BR H0

Métiers visés
Personnes chargées d’organiser et/ou de réaliser des travaux hors tension au voisinage ou non des pièces nues sous tension
Personnes chargées d'assurer des interventions d’entretien et de dépannage électrique
Salariés chargés d'assurer les opérations de consignation

Objectifs visés
Être capable de mettre en œuvre les consignes de sécurité prévues par NF C18 510
Être capable d’évaluer le risque électrique et d’adapter la mesure de prévention en fonction des opérations électriques à réaliser
Réaliser et organiser en toute sécurité les travaux électriques dans un environnement présentant des risques électriques

Prérequis
Connaissances des savoirs de base (lire, écrire, compter)
Être inscrit Demandeur d’Emploi au démarrage de la formation
Participer à une réunion d’information
Participer aux tests de positionnement
Être inscrit Demandeur d’Emploi au démarrage de la formation

Public visé
Salarié en contrat aidé
Personne en recherche d'emploi majeures, inscrites ou non à France Travail
Personnels en uniforme en reconversion professionnelle
Sportifs de la région HDF, inscrits sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau, sans contrat de travail
Publics prioritaires : Publics issus du SIEG compétences clés. Renvoi, si besoin, des stagiaires non retenus à l’entrée PRF vers les organismes 
compétences Clés
Positionnement spécifique des travailleurs 

Modalités et délais d’accès pour l’entrée en formation
Après entretien, passages des tests et complétude du dossier entrée en formation dans les 10 jours du début de formation.

Modalité d’évaluation
Évaluation théorique et pratique : QCM, quiz, autoévaluation, mise en situation...

Tarif
Voir carré orange à droite

Vous accompagner dans votre choix… ?
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Validation
Attestation de formation 

Nombres de participants Durée
Minimum : 12 21 H en centre 
Maximum : 15 Formation réalisée en présentiel.

Dates prévisionnelles Lieu de la formation
Du 13 - 16 juillet 2026 Centre AREP - 26-30 route de Calais

62280 SAINT MARTIN BOULOGNE

Programme de la formation
-Partie théorique en présentiel ou distanciel (10,5 heures)
Rappel des notions de base en électricité
Prévention des risques électriques
Installations électriques
Sécurité électrique
Structure de la norme NF C18-510

-Partie pratique en présentiel (10,5 heures)
Module spécifique B1, B2, H1, H2
Module spécifique BR Chargé d’intervention
Module spécifique BC et/ou HC Chargé de consignation
Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident d’origine électrique

Moyens et méthodes pédagogiques
Apport de connaissance par exercices pratiques, mise en situation en par épreuves blanches 
Méthode déductive et inductive
Evaluations en cours de formation

Equipe pédagogique
1 formateur titulaire de licence dans le domaine
1 référent Handicap 
Personnels administratifs dédiés

Adaptation pédagogique 
➢ Formation ouverte aux personnes en situation de handicap. Avant entrée en formation et signature de contrat (moyens de
compensation à étudier avec le responsable pédagogique et le référent handicap du centre en référence aux règles de certification).
➢ Besoins éducatifs particuliers : Les besoins éducatifs particuliers concernent des apprenants en situation de handicap, malades,
à haut potentiel, nouvellement arrivés en France… La pédagogie de l’établissement s’adapte à la diversité des personnes accueillies afin
d’individualiser leur parcours de formation. Les apprenants à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques regroupent une grande variété de
personnes qui ont, de manière significative, plus de mal à apprendre que la majorité des apprenants du même âge quand ils sont dans une
situation particulière ou qu’ils souffrent d’un handicap qui les empêche ou les gêne dans leurs apprentissages.

Accessibilité
Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite

Suite de parcours et/ou insertion professionnelle
Insertion à l’emploi dans les métiers visés (item 1 de la fiche).

Lien avec d’autres certifications professionnelles, certifications ou habilitations
Non


